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ORIGINE clés Capitouls fe perd clans t’Antl-

^ L ^ qu'né-, & la Nobleiïe acquife par leurs Charges, efi:
d’extraclion : on attaque cependant, par des écrits <>

leur état, leur adrr.iniflration & leur pouvoir : il fera ailé
de détruire l’indécence de ces écrits par les obfervations qu’on
va faire. . .
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PREMIERE PROPOSITION.
QSur-' £' etai_ ^ecL- Gavnoufa—.ijji

Nous voyons dans les Auteurs, que depuis Jules-i
Célar la »>u. Touloufe, a été toujours Çapitale^de V-h>w ^oT"Ax

ÏPUIOUSI. '



( 2 )
„bliqüe , de Principauté , ou de Royauté j elle efi: encore

Capitale d'une très-belle Province, & la fécondé ville du
Royaume.

Certains de ces Auteurs qui entrent dans l’étymologie du
nom des Capitouls, de l’antiquité & de l’illuftration de leurs
Charges, nous apprennent, que l’An 280 furent élus
u quatre Citoyens nobles & expérimentés à la Charge Confu-
v luire appellés Capitouls du nom de Capitole , que la Pria*
7} cipauté Touloufaine a commencé par la Royauté , après
7J laquelle , Cn-lieu des Confuls Romains , y furent créés
77 quatre Confuls annuels pour la défenfe du Pais avec quatre
77 cents Gendarmes entretenus, ils furent enfuite dix, douze,
77 vingt-quatre , comme ils étoient du tems de Philippe-le-
?> Bel, lorfqu’il confirma les coûtumes de la Ville, 8C
77 finalement ont été réduits au nombre de huit portant
77 Robes rouges & noires, enfemble les Chaperons en ligne
77 de Magifirature , qui ont été autrefois d’autre couleur, SC
w auparavant portoient Robes longues à la Romaine en figne
77 d’alliance qu’ils ont eue avec les Romains , & Manteaux
7) à la Grecque. 77 ( 1 )

Les coûtumes de la Ville 8c les anciens flatuts, confirmés
par des ferments foîemnels que nos Rois ont bien voulu
renouveller fous les réfervations qu’on voit qu’ils y ont fai-
tes ( 2 ), ont toujours été en vigueur j & les Capitouls 8C
la Ville

, en corps , n’ont point celle de jouir du droit de
franchife & des privilges accordés & fixés par ces flatuts &
par ces coûtumes, parce que ce n’efl que par de nouvelles
difpofitions qu’ils peuvent foulfrir quelque changement ; & fi

( 1 ) François François en les Obfervations des Coutumes de
Toüloufe , rit. 8, chap. 1 , pag. 382, 395, 396.

Cayron , ftyle de la Cour de Parlement, Liv. 1 * tit. T , de
l’antiquité , Police 8c Autorité des Capitouls de Touloufe, pag. 4.

(2) Ca\a.-Veteri, Coûtumes de Touloufe, fo). 1 , v. 81 2.

Articles préfentés par la Ville à Louis XY. en j 7i< -

«« t 717.
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par des uiages inconnus à nos Rois certains de ces fiatuts Si
de ces coûtumes ont manqué quelquefois de n’avoir pas une

pleine & entière exécution, ils n’ont cependant jamais perdude leur force.
On peut donc dire que l’état de Capitoul établi de toute

ancienneté , & confirmé par des coûtumes & par des ftatuts
fi refpectdbles, doit fubfifler comme patrimoine de la Ville;
il ett même , fuivant un grand Auteur (i), le rang le plus
honorable, dont puilfe jouir un Citoyen de la ville de Tou-
loufe. u Les Capitouls, dit cet Auteur (2), font dits Nobles
JJ outre les Statues en plate peinture qu’on leur dreffe dans
v la Maifon - de-Ville qu’ils ont principalement en garde. jj

A udi, fuivant ce même Auteur, un Citoyen, qui , pour
quelque faute , efl privé d’être mis en élection de Capitoul 3

demeure pour marqué & noté d’infamie.
Les Ecrivains dilent u que la Nobleiïe que les Capitouls

» acquièrent, porte un préjudice notable à la Ville & fur-
tout au Commerce ; il faudroit, par conféquent, ajoutent-
ils , que les charges des Capitouls ne pulïent point anno-

» blir, ou du moins qu’il n’y eût que deux on quatre
v Capitouls qui euffent l’avantage d’acquérir la Nobleffe , &.
JJ qu’il n’y eût point de Négociant qui fût Capitoul. JJ

Le Capitoulat n’appauvrit point le Commerce. Les Négo-
dans Capitouls, qui font toujours en très-petit nombre, font
tuiez riches pour fe maintenir dans le rang des Nobles, 8C
pour le faire foutenir à leurs defcendans ; & le Commerce
qu 'ûs faifoient, devient fouvent plus brillant ; leurs fonds
paffent fur la tête de ceux qui étoient leurs Aflbciés :
ceux-ci par émulation font tous leurs efforts pour rendre en-
core plus étendu le crédit que pouvoient avoir les nouveaux
Capitouls , & l’on peut dire qu’aclnpllement le Commerce

( 1 ) Maynard , Tom. 1 , Liv. 2 , çb. 5 > pag, 99.(2) Maynard en l’endroit cité.
A £



à Touloufe efl auffi folide, par proportion,; qu’il puiffe
l'être clans aucuns autre ville du Royaume.

On doit ajouter que le Corps du Commerce efl un des
plus confidérables de la Ville, puil'que lui feul a la Jurif-
diction de la Boûrfe, compofée d'un Prieur, de deux Confiais
Si de pki fleurs autres Officiers élus, & pris dans la Corn»
munauté des Négocians, qui ont eux-mêmes une Chambre
Royale de Commerce -, il ne feroit par conféquent ni jufle
ni raifpnnafble qu’il ne fût pas nommé de cette Commu-
nauté des Sujets pour occuper quelqu’une des charges des
Capitouls;'d’autant mieux qu’il efl porté par exprès dans les
anciens Battus de la Ville, Si par les Arrêts du Confeil ,

qu’on doit nommer des Négocians notables pour occuper
deux de ces charges de Caphoul.

Il faucîroit «à la vérité qu’on choifît dans le Corps des
Négqçianà , tout comme dans tous les autres Corps , pour
être Capitouls, des Citoyens intelligens & notables ; de l’àge
de quarante ans au moins pour pouvoir conduire avec fageffe
certaines affaires qui doivent être traitées par les Capitouls
avec la plus grande prudence , Si avec la plus fcrupuleufe
dtftrétion.

Cette nomination ainfi faite renforceroît en même-temps
ïe Confeil de l’Hôtel-de-Vilîe ; mais il faudroit encore , à
ce fujet, que les Déclarations du Roi touchant la nomina-
lion cjes Officiers Municipaux euffent leur exécution, à Tou-*
loufe, comme elles l’ont partout ailleurs.

Des Etrangers nommés Capitouls qui, certains, n’ont
point paru à Touloufe, pas même l’année de leur Ca-
pitoulat, Si dont les autres ont difparu le lendemain du
jour qui terminoit leur exercice, ont laiffé un fi grand
vuide dans le Confail de Ville, qui-, quoique d’ailleurs très-
recommandable , ne fe trouve point affez fort pour réfifler
à tous ceux qui veulent empiéter fur les droits, fur les pri-
vileges de la Patrie , Si fur la propriété même des dépen-
dances de l'Hotel-de-VUle dont cependant les Capitouls ont



la garde Sc la manutention , ail point qu’ils ne peuvent
en être dépouillés, pas même en la plus petite partie , que
par des Ordres du Roi qui celîent au premier befoin de
l’Etat ou de celui de la Ville.

Les Ecrivains prétendent encore que la Noble {Te fe multi-
plie trop par le Capitoulat ; ils fe trompent également. Les
charges des Capitouls font des places des plus fûres , &
des plus honorables pour acquérir une bonne Nobleffe ; &
l’on ne doit point anéantir les privilèges de ces charges, parce
quelles peuvent produire à l’Etat de vrais Gentilshommes,
dont le nombre n’eff pas trop grand pour le bien de la
Nation; & il faut néceflairement beaucoup des Nobles,
puifqu’il y a tant des places Sc tant d’emplois, qui, fuivant
les Edits 8c Déclarations du Roi ne peuvent être occupés
par des Roturiers.

On voit fans doute des charges autres que celles de Capi-
toul qui annobiiffent , & qui font cenfées être inféparables
du mérite , foit dans l’épée , foit dans la robe ; mais le titre
de Nobleffe s’acquiert fi difficilement, Sc fi tard , à la faveur
de ces charges, qu’il produit peu de Nobles, & par corn

féquent très-rarement des Gentilshommes.
La qualité de Gentilhomme ne peut être acquife par le

mérite feul , le Roi fait des Nobles; mais il faut, pour
former un Gentilhomme , que le fang foit épuré tout-à-fait
du vice de la Roture ; le tems feul peut procurer .cet

avantage, & le terme en eft fixé à cent dix ans : on peut
dire même que cette époque ne feroit pas bien favorable à
un Gentilhomme dont on peut fixer l’origine de fa Nobleffe ,

fi dans cette longue fuite d’années, fes Ancêtres Sc lui-
même n’avoient pas donné des preuves capables d’effacer le
vice de Roture que la Nobleffe avait commencé de déra-
ciner de fa famille.

Le Service Militaire efl un des moyens qui peuvent illuf-
trer le Gentilhomme ; c’eff en quelque façon en fon épée
que le Roi met toute fa confiance pour la fureté de Sa
f'erfonne facrée , & pour le repos de tout fon Royaume.



Quelle grandeur dame ! quelle pureté de fentitflens lié
doit donc point avoir le Gentilhomme pour répondre à une

confiance fi honorable , & pour la conferver même au péril
de fes jours ? quelle attention par cotiféquent ne doit-on
point avoir pour maintenir les charges qui peuvent
produire clans la fuite des hommes fi rares & fi utiles ?
Et les charges des Capitouls font fi honorables & fi éten-
dues par le détail & par la multiplicité des affaires de toute

efpece quelles embraffent ,, & par la corefpor.dance à la
Cour quelles rendent indifpen fables* qu'elles font bien capa-
blés de commencer cl influer clans le fang de ces Magiflrats
dignes de les occuper ; cette élévation dame , & cette pu-
reté de lentimens qui doivent diriger toutes leurs actions
& celles cîe leurs Defcendans les plus réculés..

Eh! combien des premiers Magiflrats du Royaume; com-

bien des Gentilshommes qui ont occupé les places les plus
diflinguées à la Cour ; combien des Chevaliers dans l’Ordrs
de Malthe ; combien des Officiers Généraux,; enfin, com-

bien d’Hommes illufires en tout genre le Capitole n'a-t’il
pas produit ? Et fi le Capitole produit des hommes qui font
tant d’honneur à la ville de Touloufe, comment fe peut-
il qu’il y ait des Citoyens qui penfent affez mal pour vouloir
tâcher d’en ternir la gloire ?

Mais le vertige efl fi grand * qu’il a gagné les efprits au

point qu’on avance témérairement dans un Calendrier imprimé
à Touloufe que le Capitoulat n’annoblit que depuis 1480
de forte que par cette bévue , que les écrits indifcrets ont

occafionnée , tous les Gentilshommes qui prennent l'origine
de leur Nobleffe du Capitoulat de plufieurs fiecles avant cette

époque , fe trouveroient tout d’un coup expofés à avoir du

défagrément dans les rangs diflingués auxquels ils font cle-
vés. Qnelle abfence I

L’état de Capitoul & fa Nobleffe font trop anciens & trop
bien établis, pour que des anecdotes de cette efpece puiffenC
être fufceptiblesde la plus petite vraifemblance; il efl même de
l’intérêt public qu’elles foient fupprimées, avec indignation.



uEn effet, l’Article XIV. de ceux qui furent préfentés à
Louis XV. en 1715 » par la ville de Touloufe pour la cou-
fervation de fes droits s’explique en ces termes :

a Les Capitpuls de Touloufe acquièrent par leurs charges
» poureux & leursdefcendansle droit deNobleffe: ils ont joui

de tous les tems de ce droit, même avant l’union de h
v Comté de Touloufe à la Couronne • & cette Nobleffe
9) efl û ancienne , qu’on n’en trouve pas l’origine. Les plus
») anciens Regîtres de l’Hôtel-de-Ville, notamment celui de
5) 1295 , font foi que les Capitouls prenoient alors, comme

v à préfenf, la qualité de Nobles & chefs des Nobles , ce

9) qui montre qu’ils l’avoient auparavant.
r> Dans ce Regître & dans les fuivans, jufqu’à préfenf ,

n 011 y trouve le portrait de tous les Capitouls -, parce qu’ils
r> ont droit d’image comme autrefois les nobles Romains qui
» étoient dans la Magiftrature, ce qui efl encore une preuve
» d’une ancienne NoblelTe, & le Roi accorde cet Article
î) XIV. par Arrêt de Ion Confeil du 17 Juillet 1717, & veut
5) que les Capitouls & leurs Defcendans foient maintenus
1 ) & confervés au droit de Nobleffe. »

On voit dans la Requête préfentée aufli à Loufs XV. en

1727 , pag. 7, que le Roi Henry II., à fon avènement
à la Couronne en l’année 1547 , confirma également par
des Lettres Patentes la Nobleffe des Capitouls, & les autres
droits & privilèges de la Ville. Le même Roi efl-il rapporté
dans la même Requête , avoit défendu aux Roturiers par un

Edit l’ufage des étoffes de Soie. En vertu de cet Edit qui
avoit été enregîtrée au Parlement, on voulut faire quitter
aux femmes des Capitouls les Chaperons de velours & les
habits de Soie , mais le Roi, par une Déclaration de l’année
1552, ordonna que les Capitouls & ceux qui l’auroient été,
jouiroient des mêmes privilèges & honneurs que les autres
Nobles de fon Royaume, la Déclaration porte que leurs
titres furent vus.

<ÎTMe
,

R ecIu ête préfentée au Roi par le Syndic de la villa
de Toulouie c^\a t de la récherche faite contre la Nobleffe



m
des Capitouls, eft fuîvie cl un Arrêt du Confeil du 25 Mu.-s
1727 , par lequel Sa Majefté maintient les Capitouls 6* tous

leurs Defcendans dans tous les droits S- avantages dont jouifi
fent les Nobles d’EXTRACTION & DE PARENTE

Les ennemis du Capitole voudroient peut-être tirer quel-
que avantage de ce que difent le Préfident Haynault & le
fameux Bénédictin , Auteur de l’Hifloire du Languedoc â
l’occafion des Lettres Patentes de Charles VU. de 1419 ,

touchant la Noblefle des Capitouls.
Les conféquences que ces Auteurs tirent de ces Lettres

Patentes pour faire voir que le Capitoulat n’annoblit que
depuis cette époque , ne peuvent être regardées comme

ferieufes , fur-tout • dès que le contraire eft prouvé
par tout ce qui réfulte du premier Regiflre de l’Hôtel-
de-Ville , dont on a parlé , & de plufieurs Chartes qu’on
voit dans les Archives -, & que d’autre côté, bien des Gentils-
hommes qui ont défiré d’être élevés, à des places &. à des
Ordres les plus diftingués du Royaume y ont été |reçus
fur la preuve de leur Noblefle puifée dans les Capitoulats
antérieurs aux Lettres Patentes de 1419.

D’ailleurs qu’on veuille elTayer de faire ôter à nos Magif-
Irais municipaux le titre ou le nom de Capitoul qui leur eR
du & qui leur étoit acquis dès l’an 280 , comme on l’a re-

marqué , pour leur en fubftituer un autre } qu’on veuille
Lire entendre qu’ils font énorgueillis de leurs charges , toutes

ces prétentions, toutes ces apoflrophes ne font que des illu-
fions.

C’eft, en effet, une fingularité étrange qui domine les

Citoyens qui voudroient qu’on ôtât à nos Afagiftrats Munici-
paux le nom de Capitoul , quoiqu’il ne puiflè ni augmenter
ni diminuer leur pouvoir ; qu’au contraire ce titre acquis aux

Capitouls fait honneur à la Ville* puifque fur toutes les
autres Villes fur lefquelles les Romains ont étendu leur do-

mination, Touloufe feule a confervé le droit d'appeller



Capitole fa maifon commune. Les Confuls,les Echevins, &c.
pour être diftingués l’un de l’autre , ont befoin d’ajouter à
leurs titres, le nom des Villes dont ils font Magiftrats
Municipaux -, le titre de Capitoul défigne feul , dans tous les
pays connus, le Magiftrat Municipal de la ville de Touloufe.

On cd jaloux de ce cjue les Capitouls ont une main forte
de foixante-dix hommes , quoique d’ailleurs elle fuit très-utile
pour contenir le peuple dans le bon ordre, & qu’elle foit
érablie de toute ancienneté, pour fervir fous le commande-
ment des Capitouls.

Les fubrevedes des foldats du Guet, que les foldats Romains
portoient aufli ; les moufquets qui ne marquent pas moins
leur ancienneté que leurs fubrevedes, dont ils font ufage
lors des réjouidances publiques, & lors des grandes Géré-
monies où les Capitouls ont droit d’aflifter avec leurs accom-

pagnements dont on eft également jaloux j ces monumens

propres & particuliers à notre Ville, prouvent cette antiquité,-
& cependant ori voudroit encore fous prétexte d’économie,
qu’on ne fe fervîtplus à Touloufe de ces preuves de l’antiqnité,
cîeces établiffemens qui font honneur, & qui font dûs à la
fécondé ville du Royaume , & à la Capitale d’une des plus
confidérables Provinces.

On a même fait voir que dès l’ancien temps les Capitouls
avoient à leur commandement quatre cent Gendarmes entre-

tenus : on ajoutera que ces Gendarmes etoient Chevaliers
que fous chacun d’eux étoient cinquante foldats d’élite ( i )’t
■& cela étoit dû à leur rang , puifque , lorfque la ville de
Touloufe étoit frontière , les Capitouls étoient chefs de toute
la Gaule Narbonnaife j ils l’ont même toujours été , foit de
la Ville foit du Comté,. & en cela ils étoient comparés aux;

B
{i ) Cayron, à l’endroit cité 9 page 2, infini



C ro )
Confuls Romains ( i ) , autfi y ont-ils toujours le droit de
commander les troupes en temps de guerre ( 2 ); ils la décla-
roient anciennement, Si traitoient de la paix.

Pour favorifer le tort qu’011 voudroit faire à la patrie, Si
à fes Capitouls de leur ôter la main-forte , on a faifi la réfla-
xion qu’on a trouvée dans un mémoire fait par un ancien

Capitoul qui dit que l’explofion des moufquets cafle les vitres.
Il efl étonnant qu’une réflexion fi minutieufe , ait frappé
les efprits des écrivains antipatriotiques.

L’explofion des boétes Si du canon qu’on tire à Paris
lors des réjouiflances publiques qu’on y fait, peut cafler

quelques paneaux de vitres ; on a vît même à cette occafion
arriver des accidents ; mais l’on n’a pas entendu dire que
ï’explofioii de cette artillerie trouble la cervelle ; & l’on tire

toujours le canon Si les boétes lorfque les réjouiflances publi-
ques font ordonnées.

On ne voit donc point jufqu’ici des raifons plaufibles pouf
pouvoir opérer le changement d’état des Capitouls ? Leur
nombre , les honneurs qui font dûs à leurs charges ; les

privilèges de la Ville dont ils profitent} ces honneurs , ces

privilèges qui font également propres 8i particuliers à tous

(1) François François k l’endroit cité, pag. 395, in fine ,

d’après Peretius , fat. 4, dit: At primi apud ToloJ'ates Capito -

Uni à Capitolio quoi non extat nominati quatuor numéro , &
duobut Confulibus Romanis cornparari pojfunt tamquam totius ai

partent ; nam ficut Romani Confules totius imperii curant po-
tefiatem habebant , ita Capitolini non modo Civitatis , fed etiani
ConùtatiLs vel dominationis Tolofœ.

(2) M. Raynal, Hift. de Touloufe, pag. 113* rapporte que
lors de la Guerre que faifnit Pliîlîppe-le-Bel en 1296, contre

l’Angleterre; la ville de Touloufe, par un zèle louable pour le
bien de l’Etat, envoya de fon mouvement un fecours d’hommes
considérables. Le Comte d’Artois donna au Capitoul qui eom-

mandoit ces Troupes , une atteflation fcellée de fon fceau , dans

laquelle il certifie au Roi que ceux de Touloufe ont fervi avec

honneur dans cette Guerre.



les Citoyens, ne doivent être
, fans doute , ni fupprimésni diminués.

Il faut d’ailleurs que les Magiftrats Municipaux , tels que
ceux de Touloufe , jouiiïent de quelque rang & de quelquediftinction qui leur attirent les égards qui leur font dûs.

Il n’eft donc point raifonnable cîe penfer que la ville de
Touloufe qui eft la plus ancienne , la plus grande & la pluscélébré de toutes les autres villes de Province , puifle fe voir
ainfi dépouillée de tous fes droits, de tous fes privilèges, &
que les charges de fes Magiftrats Municipaux puilîent foufftir
quelque changement fous un régné le plus jufte.

Les privilèges de la ville de Touloufe ont toujours été fi
fort en récommandation , que l’on voit , dans les dénom-
bremens prélentés aux Capitouls vers l’année 1540, les Nobles
& Gentilshommes Citoyens de Touloufe fe referver la force
de ces privilèges.

On remarque dans ces dénombremens que le vaflal du Roi
parle en ces termes: « je poftede noblement, comme citoyenv & habitant de Touloufe incorporé avec les nobles citoyens7 ) de la préfente Ville

, fuivant les privilèges à eux donnés
» par le Roi de icelu'r fecourir* fçavoir , comme les autres
» nobles & autres gentilshommes habitans de ladite Ville ,
7 ) Orés, & pour le temps avenir , félon & en fuivant les
77 privilèges donnés & octroyés par les feus Rois de bonne
7 ) mémoire, confirmés par le Roi qui eft à préfent, &obfervés
7 ) fans enfreindre } & protefte que par le préfent acte ici
77 fubféquent, que je n’entends aucunement déplaire au Roi
?7 mondit Seigneur , ainfrdemeurer fon très-humble fujet,
77 vaiïal & ferviteur, & n entends pareillement me départir77 des privilèges à ladite cité & auxslits Nobles donnés &
7 ) ohfervés pour me valoir, aider & fervir durant mort r nlps &
v à l’avenir à mes fuccejjèurs , & comme les autres nobles &
77 gentilshommes Citoyens de ladite Ville. Et les députés parle Roi ont reepn ces dénombremens fous ces réfervations.

On pourroit dire qu’il n’y a point de Ville dans les Provin-
ces ou le »*%~.hr e des Magiftrats Municipaux qui annobJk,
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foit fi grand qu’il le fl à Touloufe ; cela efl vrai : mais 11 ne

s’enfuit pas de-là que le nombre doive en être diminué , dans
le choix qui doit être fait des Capitouls fur la Lifte des Citoyens •

élus dans la forme prefcrite parles ftatuts, & fuivant le droit
commun dont on ne peut pas imaginer que la Ville puiffe
être privée.

Le nombre étoit plus grand autrefois, parce que la ville
de Touloufe, étant la fécondé du Royaume , a eu toujours
des privilèges particuliers dont aucune autre Ville de Province
n’a jamais joui.

On peut dire aufti, avec nos Annaliftes, que la Ville
étant divifée autrefois en Cité & en Bourg, il étoit des cas

qui demandoient plus grand nombre de Capitouls } car en

1336 , la Ville fe trouvant plus peuplée que le Bourg ; de
douze Capitouls, on en choifit huit pour la Ville & quatre
pour le Bourg -, & fx le nombre des Capitouls eft fixé à huit

depuis quelques fiecles, comme on l’a remarqué au commen-

cernent de ces obfervations c’eft parce que la Ville l’a demandé,
& que nos Rois ont bien voulu l’accorder.

Or, ce nombre de huit Capitouls ainfi fixé depuis 1438,
comme le rapporte M. Lafaille dans fes Annales en 1401,
eft devenu indifpenfable, parce que la ville de Touloufe a

été depuis compofée de huit Capitoulats qui , chacun , a fon
territoire circonfcrit & limité dans des Cadaftres dépofés au

Greffe.
De forte que la ville de Touloufe, comme les Diocefes

de la Province , eft compofée des Paroifles & des Confulats
qu’on appelle Capitoulats , avec cette différence que le

Syndic de Touloufe eft nommé par la Ville.
Car, d’ailleurs tout fe traite dans la Ville comme dans les

Diocéfes ; les réparations à faire dans un Capitoulat font
faites en entier à la charge des Contribuables de ce Capitoulat}
& non à la charge de ceux des autres CapitoulatSj& s’il vient à
décéder un Capitoul , il eft de réglé qu’on procède de fuite
à la nomination d’un autre pris parmi les Citoyenshabitans du

Capitoulat de celui qui eft mort } parce que n,,J autres



Capîtouls ne peut, fuivant les flatuts, remplacer le Capifcul
décédé quant aux charges auxquelles il étoit tenu, & quant
aux droits utiles & honorifiques attachés perfonnellement à
chacun des Capitouls dans/ort Capit.oulat.

Ces droits perfonnels reffant en fufpens dans le Capitoulat
qui efl privé de fon Capitoul par la mort; les autres Capi-
touls n’ont d’autre droit dans ce Capitoulat, que celui d’y
exercer la jufiice & la police,uniquement, parce qu’elles font
indivifibles , & qu’elles réfident fur tous les Capitouls en

corps; ils ont droit auflx d y jouir des autres droits qui regar-
dent le corps Municipal.

Suivant ce qu'on vient de dire , les Capitoulats, comme les

Confulats, ont donc chacun leurs intérêts particuliers, il n’efl
donc pas potfible de diminuer le nombre des Capitouls,
qu’autant qu’on augmenteroit ou qu’on diminueroit le nombre
des Capitoulats, ce qui demanderoit un détail bien difficile
à remplir.

On doit même ajouter que chaque Capitoul en place efl
impofé furie rôle de la capitation de fon Capitoulat pendant
1 année de fon exercice, & qu’il efl obligé de faire fon devoir
de religion dans la Paroiffe de fon Capitoulat, quoique
fouvent , contre les réglés, ce Capitoul ait été pris d’un
autre Capitoulat , & qu’il y habite au préjudice des Arrêts

Capitouls d’habiter chacun dans

que les Capitouls doivent être

appellésaux affemblées qu’on tient clans les Capitoulats pour les
affaires qui regardent les contribuables,& que chaque Capitoul
doit préfider aux affemblees qu’on tient dans fon Capitoulat.
Il efl même établi que fi quelqu’un des autres Capitouls de-
meure dans ce même Capitoulat, il ne peüt affifler aux

Affemblées que fans chaperon & cornue fimple particulier.

f O M. le Préfnient Laroche -Flavin , en fes Arrêts, Liv.6 t
Tit. î», P
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On prend fans doute dans les PuroifTes bien des délibéra-
dons fans que les Capitouls y foj'ent appellés • mais auffi
voit-on fur ces délibérations, qui fouvent ne font tenues que
par des Habitans qui n’ont ni- txu^ons ni poffeffions dans les
Capiioulats, que les gros contribuables font accablés parlesfomrnes immenfes qu’on impofe fur leurs poffeffions, pourfournir à des réparations & à des quvi âges illégalement dé-
terminés par de telles délibérations.

On confond toujours les délibérations qui font tenues parles Paroiffiens avec celles qui doivent être tenues par les
Contribuables des Capiioulats •, aux premières, le Syndic de
la Paroi (Te doit y porter les points j aux derniers au contraire
ou le Curé n’affilie point qu’autant qu’il efl contribuable ,
c efl au Syndic de la Ville à y propofer les points fur lefquels
on doit délibérer , & non au Syndic de la Paroiffe ; &
chaque Capitoul étant appellé à ces Délibérations, fuivant
le droit qu’il en a , feroit rentrer fins doute dans l’ordre
naturel tout ce qui doit s’y paffer pour le bien public.Les Capitouls font fi jaloux entr’eux de la préféance dont
on a parlé , que lorfqu’ils vont en Corps dans la Ville
pour fe rendre à quelque cérémonie, ou qu’ils afïxfbent à
quelque proceffion, chacun d’eux entrant dans une Eglifede fon Capitoulat y prend la place d’honneur entre fes
Confrères, & ne quitte ce rang que lorfqu’on entre dans
un autre Capitoulat , ouïe même ordre eft obfervé, même
dans les rues; les Capitouls ont d’ailleurs aux procédions
générales du Saint-Sacrement & à celle de Pentecôte, un des
rangs le plus diflingues & ce rang leur efl dû comme repré-fcntaut le peuple.

Tout ce qu’on vient de ramener marque fans doute bien
prëtifément le cas qu’on doit faire de l’état de Capitoul, la
diflinêlion clés territoires des Capiioulats , & les particuliers
avantages que chaque Capitoul a dans celui pour lequel il
eft nommé ; & ce qu’on va rapporter, achèvera de le prouver.

Lorfqn’en 1477 ç>n voulut faire procéder à la faclion des



Cadaflres, il fut queftion de faire l’efllinatipn des niai fous
& des poffelfions qui dépendoient de la Ville , Ban-lieue ou

Gardiage de Touîoufe. Alors chacun des huit Capitouls, en

placé, fit appèller tous les ténanciers de fou Csphoulat ,

pour que chacun d eux fît fa déclaration, à raifon de fes
poffelfions Si de leur produit.

Après toutes ces différentes opérations , les Tailles Si au-

très Impofitions royales ayant été établies, chaque Capitoul
en a fait faire la lévée jufques enfin qu’il a été nommé un

Receveur général de ces Impofitions, Si les Capitouls en ont

toujours été les cautions j fçavoir, chacun pour fon Capi-
toulat. Circonfiance très-intéreffante Si très-férieufe pour les
contribuables d’un Capitoulat dont le Capitoul eft décédé.

Cependant les Capitoulats ont toujours refté tels qu’ils ont
été fixés, Si les Capitouls ont été nommés, chaque année
au même nombre de huit, fur l’élection légalement faite des

Citoyens notables de chaque Capitoulat, pour que dans la
nomination chaque Capitoul fût nommé pour le Capitoulat
où il faifoit fa demeure j Si ce n’eff que depuis que la Ville
a été privée de ce droit, qu’on n’obferve plus cet ordre.

On doit pourtant convenir que l’état de Capitoul eff tou-

jours le même, & les droits de la ville de Touîoufe, fes

prérogatives, fes privilèges étant au deffus de tous ceux dont
jouiffent les autres Villes de la Province , s’ils ont été altérés
par le peu d attention qu’on a eu pour écarter la trahi fon des
faux patriotes. Ces privilèges , ces prérogatives Si ces droits
doivent néanmoins toujours fubfiffer, Si tôt ou tard ilsrepren-»
drontleur ancienne vigueur, puifqu’ils font toujours protégés
par le Roi qui na jamais ceffé de les maintenir par fa
fouverainété.

C’eft fous la protection de celle fouverainété , que le's
Capitouls confervent leur état Si la fplendeur de leurs charges
fans devoir craindre que des difpofuions contraires puiffenî
en ternir l’éclat.

Les Capitouls jouiffent du titre de Gouverneurs de la
A'ilu . Si de celui de Chefs des Nobles. Titres authentique?
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& refpeclables, qui ne peuvent leur être ôtés , & qui leur
donne , on le répété , la manutention de tout le Corps de
l’Hôtel-de-Ville , & le droit exclufif avec leur garde, de
veiller à ce qui fe paiïe dans tous les Capitoulats, fur lef-

quels ils ont droit de faire exercer la police, & dadminiftrer
la juftïce civile & criminelle.

11 eft 'établi que les Capitoüls ont eu de tous les temps le
titre de Gouverneurs de la Ville , puifqu’ils fuient créés
d’abord pour la défenfe du pays avecquatre-cent Gendarmes
entretenus , & qu'ils ont toujours le droit de faire mettre

fous les Armes les Corps de Métier dans certaines occafions,
Si. lors des réjouiffances publiques} ils ont même commandé
les Troupes en temps de guerre : onia prouvé.

On doit dire aufli que les Capitoüls ont droit de jouir du
titre de Chefs des Nobles ,

ce font eux qui ont gu toujours
le droit de convoquer le ban & arriéré ban , ce font les

Capitoüls qui ont reçu les anciens dénombremens fournis par
les valfaux du Roi: ces dénombremens font dépofés dans les
Archives de la Tréforerie , & l’on peut dire autfi que les

Capitoüls ont confervé ce titre de Chef des Nobles, parce
qu’ils ont, on le répété, le titre de Gouverneurs de fa
ville des Touloufains, que nos Rois ont fucceflivement Si

par exprès exemptés du paiement de franc-fief, quoique
p o fie cl mt des fiefs , ce qui leur donne le port d’armes pour
pouvoir chafier dans toute l’étendue du gardiage , privilège
qui n’efl dû qu’à des Nobles : d’ailleurs la ville de Touloufe
a été dès fon origine très-noble. ( i ).

Enfin l’état de Capitoul efl fi confidérable y que le Capi*
toul de robe longue député de la ville de Touloufe, pour
afîifiér à l’affemblee des Etats delà Province, y occupe là

première place du tiers État , comme chefs, du pays j lui

( i ) Charles Etienne , en fon Diélionnaire hiflorique , itl verb.
Tolofa. Tolofa , dit cet Auteur Teclofagum Narbonenfi Gallice
Utbs nobiliflima à quet Tolofani T'eçîofaguin . Pim. Liv. 3 , ch. 4-

:i(i : ieul



feul a la parole Jj & l’on a vu TAflemblée des États
renvoyée , attendu difent les délibérations que le Capitoul
de la ville de Touloufe, Chef du préfent pays, n’étoit point
arrivé.

On voit encore combien font en confideration les
Capitouls députés à ces Etats de la Province. Lorfqu’en 1761
l’Aflemblée des Etats délibéra d’ajouter gratuitement aux
années Navales de Louis quinze , un Vaifleau de ligne ,

quel afcendant n’eût point dans cette AfTemblée M. Faget
député de la Ville, en qualité de Capitoul de robe longue?
la dignité de fa place qu’il remplit avec autant d’éloquence
que d’énergie & de fermeté, à la tête du tiers état, lui donna
l’avantage de réunir à Ion avis, & par acclamation, les fuffrages
de tous ceux qui compofoient ce corps , pour marquer dans
cette occafion un zele auquel toute la Province devoit applau-
dir , & que la nation entière loua. M. de Marmieffe, député
de la Ville auffi en qualité de Capitoul de robe longue aux
Etas généraux qui furent tenus à Paris de fon temps , n’y
fût-il pas écouté avec drflinclion ?

Eli ! combien d'exemples 11e pourroit-on pas citer d’un
pareil zele de la part des Capitouls ? nos Hifloriens en

rapportent une infinité.
La ville de Touloufe & fes Magifiras Municipaux fefont

toujours dillingués par leur attachement aux intérêts de leur
Prince: on en voit les preuves dans les Mémoire de feu M.
Cariere , Avocat au Parlement , ancien Capitoul : ce

Mémoire fut imprimé en 1766. On peut voir encore plufieurs
de ces exemples cités dans la Requête du Syt.dic de la
.Ville , préfentée à Louis XV. en 1727.

Charles VII. après la mort de Jean le Bon fon pere , ne

trouva les fecours qu’il avoit demandé lans luccès, même à
la Capitale du Royaume, qu’à Touloufe où les Etats de
la Province s’aflemblerent pour y délibérer avec les Capitouls
de fournir à ce Prince des femmes confidérables, & cinq
mille hommes de troupes réglées.

C
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Que de Nobleffe Touloufaine iflue du Capitole, dont la
plupart des Familles fubfiflent encore , ne marcha-t'elle pas
en Efpagne , pour aller venger la mort de la Princeffe de
France , Blanche de Bourbon , Reine de Calhlle ! on trouve

dans les faftes delà Ville, des vers en langue Touloufaine,
qui marquent l’ordre dans lequel partit cette valeuteufe troupe,
& le nom de la plupart des Touloulains qui formèrent ce corps.

Tout ce qu’on a publié , contre l’état des Capitouls, eft
donc bien hazardé : on peut dire encore une fois , que fi.
les Capitouls avoient été toujours choifis parmi les bons 8c

notables Citoyens , & non chez les étrangers, qui ne font
d’aucune fecours à la Patrie , après l’année de leur Capitoulat,
le Confeil de Ville alors mieux renforcé, auroit élevé fa
voix jnfqu’au Trône, pour faire répouffer les vains efforts
de tous ceux qui ont voulu attenter fur les droits de la Ville
& qui ont tâché de rabaifTer l’état des Capitouls auquel ces

mêmes droits donnent l’autenticité.
M. Raynal, dans fon Hiffoire de Touloufe , qui fait

le détail de tous les Droits & de toutes les prérogatives
des Capitouls, dit à la page 464, de fon Hiffoire de
Touloufe qu’on a cité « c’eff fur-tout ces derniers privi-
» leges qui ont toujours diffingué & fait rechercher la place
n de Capitouls ; établis par les Romains, ils ont été refpec-
v tés par les Rois Vifigots, par les Rois d’Aquitaine ,

?) par les Comtes de Touloufe ,
* & depuis la réunion à la

v Couronne , ils ont été confirmés par tous nos Rois. » 1
Cet Auteur rapporte les époques & les dates de toutes les
déclarations du Roi rendues à cet égard , jufqu’en 1717.

Enfin qu’elles marques de confience & d’attachement
n’ont pas donné les Comtes de Touloufe, aux Capitouls ?
ils les ont nommés leurs exécuteurs téffamentaires j Si lorf-
qu’ils ont été Comtes de Lifle dont ils avoient déjà la

* Les Capitouls étoient juges des Comtes de Touloufe, pag.
4, de la Requête de 1727, préfentée au Roi , par le ^

Ville.
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fuferainété j n’olit ils pas en l'attention de donner à ces

Magiflrats, l’ufage de la Forêt de boucone.* La Ville jouit
encore à raifon de cet ufage , d’une rente de 150 liv. &
de cent pagelles de bois , qui font prifes chaque année fur
les lieux , pour M. le Premier Péfident.

L’état de Capitoul eft donc bien établi , leurs places font
donc bien honorables , & fi ces places font aufli reipeciables
tant par leur rang que par leur anciennété, & quelles ne

foientdues qu a des honnêtes & notables Citoyens,comment fe
peut-il que des Patriotes veuillent tâcher de les avilir ? n’efl-
il pas plus raifonnable d’en foutenir l’éclat duquel la célébrité
de la Ville ranime les rayons ?

DEUXIEME PROPOSITION,
Sur l'Adminiflration & le pouvoir des Capitouls.

On ne voit dans les écrits répendus pour détruire ce

pouvoir & cette adminiflration ; que des^erfonnalités qui
ne peuvent ni ne doivent influer fur les droits & fur les

privilèges de la Ville , ce qui cependant pourroit arriver, fi
ces écrits avoient quelque confiflance^ mais on voit bien qu’ils
n’ont point de folidité; 5c l’on fçait que depuis Jules Céfar,
le Capitole & fon Confeil établi par la Ville , ont joui de
tous ces droits & de tous ces privilèges avec tant davantage
que dès les premiers temps, ils ont formé tous les corps
de la Ville, les arts même, & les fciences leur doivent
l’être , & l’on peut dire avec M. Raynal, qu’ils les protègent
par le foin qu’ils prennent d’encourager les émules par des

prix que la Ville a fondés \ auflî la ville de Touloufe a telle
joui d’une fi grande réputation qu’elle avoit acquis déjà des
les premiers fiecles le titre d’école de toutes les Gaules? (11)

* M. Maynard, en fes queflions , Tom. 2. Liv. 9, fur
l’^at de la maifon d’Armagnac , pag. 506 6c 507, nouvelle éditon.

( 11 ') Parles Etienne , en ion diûicnaire hiflorique, in
verbo. Tolofa.
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on. voit encore , que bien de Seigneurs dtftingués même
des Cours étrangères y envoyenc leurs enfans pour y puifer
les véritables principes de toutes les fcienees.

Les Capitouls vrais patriotes, exercent le pouvoir qui
leur a été confié, & l’Adminiflration des affaires dont ils font
chargés avec zele , & avec definterefement ; il n'y à qu’à
lire au fujet de tout ce qui fe paffe à l’Hôtel-de-Ville, le
mémoire de feu M. Carrière, dont on a déjà parlé , on y
verra fi les Capitouls peuvent être coupables des fautes
qu’on leur prête ; on ne peut pas même le penfer fans faire
cïu tort au confeil de Ville auquel le Parlement préfid?, ou
les députés des chapitres , & tous les chefs des corps les
plus confidérables prenent fceance, & dans lequel l’Adminif-
tration des Capitouls eft prélentée telle qu’ils l’ont exercée.

Sur des alTemblées de cette confidération , peut-on former
quelque fupçon de partialité? ne doit-on pas dire au contraire
qu’il n’y a point de Ville dans le Royaume qui puiffe avoir
une Adminiflration plus fage , & qu’on ne peut changer
l’ordre de celle des Capitouls fans tomber dans des inconveniens
qui peuvent, en caufant beaucoup de confufion dans les affaires
de la Ville , ruiner en même temps, fans reffource le mênu
peuple?

La juftice & la police que les Capitouls ont le pouvoir
d’exercer, ( 12 ) coupent court à une infinité de Procès qui
feroient en état de ruiner des Artifans qui peuvent à peine
ramaffer , au moyen de leur petit travail, de quoi vivre ;
elles font même rendues au gré des. premiers de la Ville,
& les Auteurs difent que la police efl fi bien exercée à
Touloufe, que les autres Villes du reffort doivent prendre
loi d’elle ( 13 ).

La juillice cri minielle rendue par les Capitouls efl: également
avantageufe au peuple. Coûte peu à la Ville , & ne coûte
point au Roi, ni au domaine.

f 12 J Cayron , tit. 2. page. 7.( >3 ) Cayron , en l’endroit cité.
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On doit même obferver, que les Capitouls «'exercent
pas feuls la juflice criminelle , il y a à i’Hôtel-de-ville quatre
afleffeurs Avocats éclairés , & les Procureurs & Avocats du
Roi du fiege Préfidial, y font leurs fondions.

Les Avocats poflulans, les Greffiers , tous les fuppots
qui font néceffaires, pour l’exercice de la Juflice dans
les jurifdidons, font établis dans le même ordre ,

a celle de l’Hôtel-de-ville, & l’on ne peut attaquer les dili-
gences 8c les procédures qu’on y fait par aucune voie de

négligence 8c d’infidelité
, qu’en impliquant dans les fautes

qu’on voudroit fuppofer, & qui n’arrivent jamais, non

feulement les Capitouls, mais encore les aflfefleurs 8c les gens
du Roi, qui, pourtant dans les jurifdidions, veillent tou-

jours à ce que rien ne s’y pafle qui foit contraire aux intérêts
de fa Majefié 8c à ceux du Public. Les fuppofitions qu’on
a faites ne font donc point raifonnables.

De forte que comme l’on voit bien clairement les Ecrits
qu’on a publiés contre le pouvoir 8c l’adminiflration , des
Capitouls, font faits avec fi peu de réflexion, qu’ils
font contraires même aux vues des Auteurs de ces

Ecrits-, puifque ne voulant nuire qu’aux Capitouls, & ne

voulant détruire que leurs charges, ils ont agi indiflindement
non feulement contre la Ville , mais encore contre tous les

citoyens en général & en particulier • ce qui rend les incul-
pations dont ils ont fait tifage , d’autant plus hafardées,
quelles fe détruifent elles-mêmes.

Il arrive fans doute quelquefois dans cette Ville des cas

fielleux ; mais s’enfuit-il de là que les Capitouls doivent être

dépoffédés du droit qu’ils ont de faire exercer la Police ?

que des défordres n’arrivent-ils pas dans les grandes Villes ?
dans la Capitale même où la Police eff fi ponduellement
exercée, cela peut-il y caufer quelque changement ?

On voit arriver des événemens que toute la fagefle hu-
maine ne peut ni prévoir ni arrêter dans le moment même

qu’ils s’offrent à nos yeux j on donne toujours le temp» à



ceux qui doivent y veiller de prendre de nouvelles précau-*
tions, afin d’y remedier & de prévenir ceux qui pourroient
arriver à l’avenir.

TROISIEME PROPOSITION.

Sur les Projets répandus d'une prétendue ré~

formation générale touchant le pouvoir &

Vadminijlration des Capitouls.
Des projets d’une réformation générale terminent les Ecrits

qui ont paru. Il efi dit dans ces projets qu’il n’eft guère
poffible de trouver chaque année parmi les Officiers muni-
cipaux de Touloufe un homme intelligent capable d’exercer
la Police.

Cette propofition eft dénuée de tout fondement, puîfqu’il
y a toujours dans le nombre de ces Magifirats, deux Avocats,
au moins, très-éclairés, dont l’un qui eft ancien Capitoul ,

eft Chef de Confiftoire ,& l’autre fécond de Jufliee. Ce

premier article des projets tombe donc de fon propre poids.
On veut dans les mêmes projets que Tordre établi pour

exercer la Police foit changé ton a tort-, la Police efi très-
bien exercée à Touloufe-, on Ta prouvé ; & fi quelquefois
il femble qu’elle foit négligée, ce n’eft jamais la faute des
Capitouls qui ne manquent point de fe donner des foins

pour que les Ordonnances qu’ils rendent forent exécutées.
Mais l’inexécution des Ordonnances des Capitouls ( fi elle

arrive ) vient toujours de ce que les Particuliers qui fe laiffent

tromper, ne portent point leur plainte aux Capitouls du
tort que leur font les réfraclaires à ces mêmes Ordonnances.

D’autant mieux , que par le réglement des affaires de
1 Hôtel-de-Ville fait le feptieme Janvier mil cinq cens

cinquante-fept, autorifé par Arrêt du Parlement , & fuivant

plusieurs autres Réglemens qui ont été faits pofiérieurement,
tout ce qui doit fe paffer à l’Hôtel-de-Ville , foit pour la

Police, foit pour l’exercice de la Juftice civile & criminelle 3
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efi détaillé & fixé avec tant d’ordre, que tons ceux qui font
chargés de mettre à exécution les Ordonnances des Capi-
touls, ont chacun les devoirs de leurs emplois fi bien expliqués
dans les articles de ces Réglemens qui les régardent chacun
en particulier, qu’il n’elt pas poflible que tout ne fe pafle
avec la plus grande exactitude , à moins qu’à l'infçu des
Capitouls, on ne néglige de fuivre ce qui efi: porté par ces

mêmes Réglemens.
La ville de Touloufe a eu toujours l’avantage d’avoir des

Capitouls dont le pouvoir s’étend au-defibs de l’exercice de
ia Police; ils en font les Juges ; ce n’efl qu’en vertu des
Ordonnances qu’ils font autorifés de rendre, que cette Police
ell exercée par leurs Suppôts, & fi l’on voit ces Magifirats
fe tranfporter ehez le Boucher, chez le Boulanger & aux
Marchés : c’efi de leur part un zele très-louable.

Ce n’eft que fur ce point de vue qu’il eft à propos de fe
fixer pour juger du pouvoir des Capitouls & de leur adrni-
nifiration.

Cent vingt mille citoyens, au moins, font obligés de fe
conformer à leurs Ordonnances ; puifque ces Ordonnances
que les Capitouls rendent font faites pour veiller à l’appro-
vifionnement, à la fanté & à la fûreté de ces cent vingt
mille citoyens : peut-il y avoir des charges municipales plus
honorables & plus intéreflantes ? comment peut-on en dé-

daigner le prix Si le pouvoir ?
On veut encore , fuivant les projets , u qu’il n’y ait à

» l’avénir que fix Capitouls. Les deux premiers, dit-on ,

7) feront deux Gentilshommes d'un mérité reconnu, qui
f) refieront en place pendant trois ou quatre ans, Si il fera
i) libre de les continuer file bien public l’exigeoit : ils feront
a chargés de veiller aux réparations publiques 8i autres objets
a de la voirie, Si principalement à la Police du Spectacle
77 qui efi aujourd’hui fi mal exercée

On a prouvé à la première Propofition, que le nombre des
Capitouls efi fixé à huit depuis plufieurs fiecles, que ce

nombre efi indifpenfable, qu’il efi néceflaire , pour remplir
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tous les différons objets de la Police & des affaires écorio-
iniques de la Ville, que par conséquent il ne peut être
diminué; & quant aux charges de Capitoul auxquelles on

voudroit nommer des Gentilshommes, elles entraîneroient
vraifemblablemenî des inconvénients défagiéables même à
ces Gentilshommes , qui d’ailleurs ne dédaigneroient point
ces charges, puifqu’on a vu autrefois que p.ufieurs citoyens
de ce rang en ont occupé ; mais ce n’a été prefque toujours
que dans des cas preffms, & fur-tout en temps de Guerre

pour commander les Troupes.
D’ailleurs, on voudroit que les gentils hommes Capitouls

fuffent chargés de l’adminiltration des affaires de la Ville ,

pour tout ce qu’il y a de plus méchanique , & ceci fait juger
encore que les auteurs des projets ne lont pas bien entendus
dans l’art de ne pas bleffer la delicateffe des fentimens de

qui que ce fuit , clans la diffribution des places néceffaires

pour l’exécution des plans tracés dans des projets de cette

efpece.
11 eft donc inutile d’entrer dans une plus longue difcuf*

cuflion furie relie de ces projets qui font également irrégu-
liers dans toutes leurs autres parties. Il faut donc s’en tenir
à tout ce qui eff fixé par les couiutnes , par les anciens
flaïuts de la Ville & à l’ufage confiant établi là defius.

Alors , les affemblées de la Ville convoquées pour î’élec-*
tion des Capitouls qui doivent être compoiées de bons ci-

îcyens pris de chacun des Capitoulats & dans lefquelles
doivent affifter les Chefs des J uri fGiclions delà Ville, éli-
ront fur la iifie qui aura été faite , légdement , des notables
Citoyens; & le Roi , qui n’étant pas trompé dans l'élection
d’aucun des fujets qui lui feront préfentés , nommera des
Capitouls capables de l’adminiftration des affaires & de rendre
des Ordonnances jufies & telles qu’on les rend actuellement
pour l’exercice de la Police, en le conformant aux réglé-
mens de la Ville qu’on a cités.

Mais, les auteurs de ces piojets de réformation générale
vont plus loin, ils prétendent qu’un citoyen, honnête-
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homme ] nommé Capifoul , entrant en charge à l’Hôtel cîe
Ville , devient dès l’inftant pétri de mauvaife foi & aflailli
de toute forte de vices.

Cette maifon commune des Touloufains, le grand Con-
fiftoire dont les Romains ont pofé la première pierre ( i ) ,

ce lieu recomandable où les fa va i)s de tous les fiécles & les
hommes illuflres dont les Capitouls ont eu le foin d’im-
mortalifer la mémoire par des marques les plus éclatantes ,

( 2) ont défiré de prendre feance lors des gflemblées publiques
que ces Magiflrats y ont convoquées. Tous ces refpeclables
nionumens, ce dépôt facré des effets les plus précieux de la
Patrie , les murs qui les renferment : enfin , tout ce corps
prodigieux n’efl-il plus qu’une enceinte contagleufe ? & fi l’air

qu'on y refpire eft fi dangereux , le Lieutenant de Police ,

les Gentils-hommes & tous ceux qui pourroiem être nommés
Magiflrats à la Place des Capitouls , n’en 1er oient-ils point
infectés ? Que des abfurdités ne decouvre-t’on point dans ces

prétendus projets de réformation générale j ils ne lonî
donc pas bien développés.

On fait qu’il efl à propos de corriger des abus qui peu-
tent s être gliffés dans des anciens établiffemens j mais , la

prudence veut qu’on ne les boulverfe point , fur tout lors
qu’ils font foutenus d’une exécution non interrompue depuis
plufieurs fiécles.

( x ) François François , déjà cité des édifices, coutumes T.

chap. 1. 2 page dudit chapitre, parlant de Tculoufe , dit «

» y vint ce grand Légiflateur Théodofe , Empereur Romain,
» par lequel ou Antonin y fut bâti le Capitole.
( 2 ) Les Capitouls , ont fait placer fucceffivement dans la

fale des illuftres , les bulles des Touloufains célébrés 5 avant qu’on
n’eut rétabli la façade de l’Hôtel-de-ViUe , on voyoit au deflous
de ces bulles, tracés en lettre d’or fur le porphire êc fur le
marbre, l’éloge, ou pour mieux dire l’hiftoire abrégée de ces

grands-homme.
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Il faut croire que des établiffemens faits dans les Villes

pour y donner du reflbrt Si de l’harmonie , ont été dirigés
Si combinés par des hommes figes & éclairés qui ont prévu
par leurs grandes précautions tous les cas qui auroient pu
à l’avenir en troubler l’ordre & l’arrangement.

Les nouveaux fyftêmes qui tendent à détruire des établif-
femens de cette elpece , font communément critiques, Si
rarement peuvent-ils fe foutenir, parce qu’ils font toujours
contraires aux vrais principes fur lefquels ces mêmes établif-
femens font fondés Si que les créateurs de ces fyflêmes
trop affectés de l’idée qu’ils ont de les mettre en vigueur ,

font aveuglés au point qu’ils ne font pas en état de connoître
l’excellence de ces principes; Si la fuite de cette inadvertance
produit néceffairement deux extrémités facheufes ; la pre-
miere efl humiliante pour les novateurs, la fécondé eff ac-

câblante pour le public, leur victime.
Le dernier fouffre un temps dans l’exécution du même

fyftême mal combiné ; mais bientôt il efl dégagé de l’effet
de ce mauvais fyflême au grand regret de ceux qui l’ont trop
legerement hafardé.

C’eft dans les Villes confidérables qu’il fe forme des grands
hommes, fans lefquels les états ne pourroient ni fleurir, ni
foutenir leur fplendeur, Si ces Villes ne jouiflent de cet

avantage qu’autant quelles font favorifées de quelques droits
& de quelques privilèges qui font toujours l’image de la
liberté Si cle la franchilé, parce qu’ils émanent de la bonté
du Roi.

On peut dire en effet que fans cette efpece de liberté
tout rentreroit dans le cahos; car l’harmonie, qui dans les
Villes réunit tous les corps , étant dès ce moment inter-

rompue, chaque Citoyen ne penferoit plus que pour lui
feul, & le malheur qu’entraineroit un pareil défordre ne

pourroit être que très-préjudiciable à la fociété.
Mais, on fait que le Roi ne veut dans fon Royaume que

des fujets ; il feroit donc injufle que dans les Provinces olf
y traitât çes mêmes fujets en efclaves ; c’eft pourtant ce qui
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arriveroit infailliblement fi les projets répandus dans les
écrits qu’on a publiés pouvoient avoir lieu contre les Magif-
trats municipaux & ce n’eft pas raifonable -, ces Magiflrats
doivent être protégés puifque l’exercice de la Police qui
eft la partie la plus effentielle du Gouvernement, leur eft
confiée.

Il eft donc extraordinaire que dans la fécondé Ville du

Royaume on veuille y décourager des Capitouls qui occu-

peut des charges fi honorables, & qu’on tâche d’ajouter au

poids immenfe d’une infinité d’affaires qui les accablent,
l’outrage d’attaquer leur zele par des Libelles diffamatoires;
il eft vrai que ces Libelles n’ont point été accueillis favo-
rablement ; on devoit s’y attendre : les privilèges de Tou-
loufe font aufli facrés que l’a été fon or fi funefte aux mains

profanes qui oferent le ravir ; & c’eft ce qui releve le cœur

des vrais Citoyens qui ne refpirent qu’après le bonheur

public & l’honneur de la Patrie.
Que feroit en effet la Ville de Touloufe fans le Capitole?

Que feroit-elle fans l’IIniverfité ? On a fait voir avec quel
éloge ont parlé les auteurs de ce double avantage dont elle
a toujours joui. Il ne refteroit plus aux énnemis de la Patrie

que de s’élever aufli indécemment contre les facultés de
l’Univerfité , qu’ils l’ont fait contre le Capitole , pour mettre

le comble à l’irrégularité de leurs projets.
Les progrès d’une témérité aufli fcandalenfe doivent donc

être arrêtés. Sous un régné jufte, tout eft conduit avec fageffe.
la Ville fera maintenue dans fes droits, dans fes privilèges
& dans fes prérogatives ; Louis feize les confirmera avec la
même autenticité que l’ont fait nos Rois prédéceffeurs de fa

Majefté.
Les vrais patriotes ne defapprouveront point fans doute

le zele de Me. Deaddé , Avocat au Parlement ; iffu d’une
famille qui exifte à Touloufe depuis plus de trois fiecles
il n’a pu fe refit fer au mouvement de fon cœur en faveur de
fa patrie à laquelle il eft trop attaché , pour n’avoir pas été

frappé des coups mortels, qu’on a voulu lui porté*1
-



2 §
Fondé fur les Auteurs refpectables qu'il a cités, & fur bien

d’autres qu’il a parcourus, il a écrit ce qu’il a cru devoir
affermir & rendre immuables les droits & les privilèges de
la Ville , qui donnent tant de luflre & tant de pouvoir à nos

Capitouls.
On peut donc conclure avec raifon de tous les faits qu’oit

a raménés & prouvés, que les écrivains qui voudroient
s’élever encore contre cette évidence , ne mériteroient plus
fans doute detre regardés ; pas même comme le plus abjets
de tous les Citoyens.

Permis d'imprimer. A Toulnufe ce vingt-quatre
Février mil fepr cens foixante - dix -fept*

LARTIGUE, Juge - Mage-

■MM: Üfi ?î*

A TOULOUSE
Pe l'Imprimerie de Me. J. H. Güillemette, Avocat ;

.> vis-à-vis l’Eglife St. Rome.



 



 



 



- w -

Y ËBw JÊ5S^^ \®u^l i
ËÂlmXkM K I jmfnf "“Vv \\^c

nu p % y^|

1/
yT. J;v &» * JPW •e«\ g|i

faMpyI

â^PBl b^2|| jK
' / J


